DELIBERATION n° 2008-17 APF du 5 juin 2008 portant approbation de l’accord relatif aux services aériens entre la Polynésie française et les Etats-Unis d’Amérique.

L’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’échange de lettres entre le Président de la Polynésie française et l’ambassadeur des Etats-Unis d’Amérique à Paris en date des 14 juin 2005 et 6 mars 2006 ;

Vu l’arrêté n° 377 CM du 2 avril 2008 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 1721-2008 APF/SG du 26 mai 2008 portant convocation en séance des représentants à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu le rapport n° 13-2008 du 9 avril 2008 de la commission des affaires économiques, du tourisme, de l’agriculture, de la mer et des transports ;

Dans sa séance du 5 juin 2008,

Adopte :

Article 1er.— L’accord sous forme d’échange de lettres relatif aux services aériens entre la Polynésie française et les Etats-Unis d’Amérique, annexé à la présente délibération, est approuvé.

Art. 2.— Le Président de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


La secrétaire,
Le président de séance,

Minarii GALENON.
Jacqui DROLLET.

ANNEXE

Le Président de la Polynésie française

à

M. l’ambassadeur des Etats-Unis,

2, rue Gabriel, 75008 Paris

M. l’ambassadeur,

Me référant à l’accord sur les transports aériens entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique et ses annexes, signé à Washington le 18 juin 1998 (ensemble 5 annexes) et l’accord portant amendements à l’accord sur les transports aériens entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique, signé à Washington le 22 janvier 2002 (ensemble 3 annexes), et notamment l’annexe I, section 1, notes 3 et 7 qui prévoient que les points intermédiaires et au-delà de la route 4 font l’objet d’un accord spécifique par échange de note diplomatique, j’ai l’honneur de vous soumettre la proposition suivante :

Les entreprises de transport aérien désignées par les Etats-Unis d’Amérique peuvent desservir tous les points intermédiaires et au-delà sur la route A4 ;

Les entreprises de transport aérien désignées par la République française peuvent desservir tous les points intermédiaires et au-delà sur la route B4 ;

Si les dispositions qui précèdent rencontrent l’agrément du Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique, je vous propose que la présente note et celle que vous voudrez bien m’adresser en réponse constituent la base d’un accord qui entrera en vigueur le premier du deuxième mois suivant la notification par chacune des parties de l’accomplissement des procédures internes requises à cet effet.

Je vous prie d’agréer, M. l’ambassadeur, l’assurance de ma haute considération.


Oscar Manutahi TEMARU.

The ambassador

Excellency,

I have the honor to refer to your note n° 1265 PR, dated june 14, 2005, in which you propose an agreement on intermediate and beyond points on routes A4 and B4 in accordance with footnotes 3 and 7 of section 1 of annex 1 to the air transport agreement between the Government of the United States of America and the Government of the french Republic, signed at Washington june 18, 1998, as amended.

I have the honor to inform you that the proposal contained in your note is acceptable to the Government ot the United States of America and to confirm that your note and this note constitute an agreement on this subject. I have the further honor to inform you that the Government of the United States of America has completed the necessary requirements to bring this agreement into effect. Accordingly, this agreement will become effective on the first day of the second month following notification by the Government of the french Republic that it has completed the necessary requirements to bring this agreement into effect.

Accept, excellency, the assurances of my highest consideration.


Craig Stapleton.

